[bookmark: _Hlk190223707]Cadre 7 - Les plans à fournir ainsi que leurs caractéristiques 
 
Les plans sont cotés et lisibles à l’impression, numérotés et pliés au format standard de 21 sur 29,7 centimètres. 
 

	 
	Types de plan  
	Échelle 
	Caractéristiques 

	Plans requis pour toute demande de permis

	​​☐ 
	Un plan de situation du bien 
	1/10. 000e ou 1/5.000e 
	Doit figurer sur le plan dans un rayon de 500 mètres du bien : 
· L’orientation ; 
· Les voies de desserte et leur dénomination. 

	☐
	Un plan du contexte urbanistique et paysager 
 
	1/1.000e ou 1/500e
	Doit figurer sur le plan : 
· L’orientation ;
· La voirie de desserte cotée avec indication de son statut juridique ;
· L’implantation, le gabarit, la nature ou l'affectation des constructions existantes sur le bien concerné et dans un rayon de 50 mètres de celui-ci ;  
· Lorsque le projet implique l'application des articles D.IV.5 à D.IV.13 du CoDT, les principales caractéristiques du paysage telles que les éléments marquants du relief, les courbes de niveaux, la végétation, en ce compris l’existence d’arbres ou de haies remarquables au sens de l’article D.IV.4, 12° du CoDT, la présence d'un cours d'eau ou tout autre élément marquant sur le bien concerné et dans un rayon de 100 mètres de celui-ci ; 
· L’indication numérotée des prises de vues du reportage photographique. 

	☐
	Un plan d’implantation  
	1/500e, ou  1/200e 
	Doit figurer sur le plan représentant l'occupation de la ou des parcelles :  
· Les limites cotées de la ou des parcelles concernées et les courbes de niveau ; 
· Au moins deux coupes significatives longitudinale et transversale cotées du relief ainsi que, le cas échéant, les modifications projetées et cotées qui s'y rapportent ;  
· Le cas échéant, l'implantation et le gabarit côtés des constructions existantes sur la ou les parcelles, à maintenir ou à démolir ;  
· L’implantation et le gabarit côtés des constructions projetées ;  
· Les servitudes du fait de l'homme sur le terrain ; 
· Le cas échéant, le tracé des infrastructures de transport de fluide et d’énergie qui traversent le ou les biens concernés ;  
· L’aménagement maintenu ou projeté du solde de la ou des parcelles concernées, en ce compris les zones de recul, les clôtures de celle-ci, les aires de stationnement pour les véhicules, les matériaux projetés ainsi que l'emplacement, la végétation existante qui comprend les arbres à haute tige, les haies à maintenir ou à abattre, ainsi que les arbres remarquables et les plantations projetées ;  
· Le niveau d’implantation du projet par rapport à un repère fixe du domaine public ;  
· Les aménagements et équipements de la voirie, ainsi que, le cas échéant, les modifications projetées et cotées qui s'y rapportent ;   
· La description et la localisation des équipements nécessaires en relation avec les obligations du Code De l‘Eau ;

	☐
	Un plan de visualisation du projet 
	1/100e ou 1/50e 
	Doit figurer sur le plan reprenant les constructions à maintenir, à démolir ou à construire : 
· La vue en plan de chaque niveau, leur largeur, leur hauteur, leur profondeur ainsi que l'affectation actuelle et future des locaux,  
· L’indication du nombre de logements, leur superficie, leur situation dans la construction existante,
· Les élévations,   
· La légende des matériaux de parement des élévations et de couverture des toitures ainsi que leurs tonalités,  
· Les coupes transversales et longitudinales cotées qui comportent le niveau d'implantation du rez-de-chaussée, les niveaux du relief du sol existant et projeté et le profil des constructions contiguës ainsi que la composition exacte des parois et de la toiture, l'indication des conduits de fumée et de ventilation. 

	Caractéristiques complémentaires des plans à fournir suivant le type d'actes et travaux projetés (si d’application) 

	☐
	Modification, création, suppression de voirie (communale, régionale ou privée) 
	 Voir ci-contre
	Joindre un dossier technique du projet de voirie qui comprend :   
· Une vue en plan et des profils en long au 1/200e ou 1/1000e; 
· Des profils en travers au 1/100e ou 1/50e  
· Une coupe-type avec les matériaux projetés.  
NB : La coupe-type peut être fixée en fonction d’un cahier des charges imposé par l’autorité compétente 
	

	☐
	Constructions groupées d’habitations  
	 1/500e, ou 1/200e 
	Doit figurer sur le plan d’implantation les limites des futurs lots lorsque la demande porte sur la construction groupée d’habitations à diviser ultérieurement en lots sans que le permis d’urbanisation soit requis au préalable 
	

	☐
	Modification sensible du relief du sol 
	 1/500e ou 1/200e 
	Doit figurer sur le plan d’implantation :
· L’indication cotée du relief existant de cinq mètres en cinq mètres avec la mention de l'affectation actuelle du terrain,  
· Les coupes indiquant la surface de nivellement du terrain 
· La situation prévue après réalisation des modifications du relief du sol 
· La gestion des abords et la protection des constructions et plantations voisines ; 
	

	​​☐​ 
	Placement d’enseignes ou de dispositif de publicité 
	 1/50e ou 1/20e 
	Doit figurer sur le plan :
· La vue en plan de l’installation, 
· La vue en élévation de l’installation, 
· L’indication des matériaux et leur tonalité, 
· L’indication du lettrage utilisé et, le cas échéant, de l’éclairage. 
	

	​​☐​ 
	Utilisation habituelle d’un terrain pour le dépôt de véhicules usagés, de mitrailles, de matériaux ou de déchets 
	 1/500e ou 1/200e
	Doit figurer sur le plan d’implantation : 
· L’implantation du dépôt, 
· La superficie du dépôt et sa hauteur,  
· La nature de matériaux ou déchets à déposer,  
· Le type de clôture ou les dispositifs prévus pour masquer le dépôt ainsi que leur emplacement, 
· La situation prévue après l’enlèvement du dépôt, 
· La gestion des abords et la protection des constructions et plantations voisines. 
	

	​​☐
	Utilisation habituelle d’un terrain pour le placement d’une ou plusieurs installations mobiles 
	 1/500e ou 1/200e
	Doit figurer sur le plan d’implantation : 
· La situation et la superficie de l’espace à utiliser,
· Leur implantation,  
· Leur genre et leur nombre,
· Le cas échant, le type de clôture ou les dispositifs prévus pour dissimuler les installations,
· La gestion des abords et la protection des constructions et plantations voisines. 
	

	☐	Boisement ou déboisement ou culture de sapins de Noël
	 1/500e ou 1/200e
	Doit figurer sur le plan d’implantation :
· La situation et superficie de l’espace à boiser ou déboiser,
· L’indication des essences,
· La situation prévue après la culture intensive d’essences forestières, le déboisement, la culture de sapins de Noël. 
	

	​​☐ 
	Abattage d’arbres isolés à haute tige, de haies ou d’allées 

Abattage, préjudice au système racinaire ou modification apportée à l'aspect d'un ou plusieurs arbres, arbustes ou haies remarquables 

	 1/500e ou 1/200e
	Doit figurer sur le plan d’implantation : 
· L’indication des arbres et haies existants à maintenir ainsi que leurs essences ; 
· L’indication des arbres, des arbustes et haies à abattre ou modifier ainsi que leurs essences ; 
· L’identification des arbres et arbustes par le nom du genre et de l'espèce, sa circonférence mesurée à 1,50 mètre du niveau du sol, ou la nature de la haie, son âge estimé, ainsi que le mode de répartition isolé ou en groupe. 
· La situation prévue après l'abattage ou la modification de la végétation en ce compris les éventuelles plantations compensatoires (leur localisation et leurs essences).
	

	☐	Défrichement ou modification de la végétation 
	 1/500e ou 1/200e
	Doit figurer sur le plan d’implantation :
· La situation et la superficie de l’espace à défricher ou dont la végétation est à modifier
· La nature de la végétation,
· La situation prévue après le défrichement ou la modification de la végétation.
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